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2 LE CONTEUR VAUDOIS

dernieres annees. II est fäeheux qu'on n'ait pas su se

fortifier contre la coneurrence, en sortant peu ä peu
de l'horlogerie de pacolillc pour se livrer de plus en

plus a la haute horlogerie, qui sera toujours ä l'abri
des lluctuations commerciales. II ne faudrait pas croire
cependant que la siluation de la Chaux-de-Fonds soit
devenue bien mauvaise, car eile est encore prospere
comparee ä celle de nombreuses villes manufaclurieros
du continenl el de l'Angleterre. Les prix sont bien

tombes, il est vrai, et quelques ouvriers gagnent par
jour ou par piece cinq ou si* fois moins qu'autrefois;
mais celui qui veut travailler, et travailler en
conscience, oblient encore un salaire assez raisonnable.
Malheurcusement pour ceux qui ont connu les beaux

jours de 1830 ä 1848, ou meine de 1848 ä 1856, les

prix actucls sont bien tristes, car ils sont loin de per-
mettre rentiere desinvollure dans les depenses et les

prodigalites irreflechies d'il y a quelques annees.

Malgre l'etat moins favorable de leur industrie, les

montagnards ont persiste dans leur projet de chemin
de fer, et apres des sacrifices enormes, il onl vu leur
entreprise couronnee de succes : c'est-ä-dire qu'une
voie ferree est en exploitation enlre le Locle et la
Chaux-de-Fonds. Ce chemin, qui a coüte au moins 17
millions de francs, produit ä peine l'inleret de cinq ou
six millions; mais on espQre que les creanciers, qui le

font marcher maintenant, pourront retirer une partie
de leurs inlercts, gräce ä une sage economic et ä une
severe administration.

La moitie environ de la population de la Chaux-de-
Fonds est allemande et surlout bernoise, on y trouve
aussi beaueoup de Francais, de Genevois et de Vaudois.
Celte population, donl le caraclere est assez difßcile ä

definir, a quelque chose de vif, d'impressionnable,
parfois de temeraire et d'irreflechi. Quelques hommes
determines suffisent pour l emouvoir et l'entrainer ;
eile est prompte ä l'enlhousiasme et ä l'engouement,
mais prompte aussi ä se decourager et ä se refroidir.
Comme toules les populations essenliellement
industrielles, eile aime un certain luxe, et eile n'etablit pas

toujours un juste equilibre enlre l'ulile et l'agreable.
Tel ouvrier que vous avez vu hier en blouse de coton-
nade et en casquetle, vous le renconlrez le dimanclie
dans les buvettes des environs, en loiletle de soiree ou
de bal, en habit, chapeau noir et gilet blanc: n'etaient
les gants absents et l'allure un peu decidee, vous le

prendriez pour un fils de famille. Des que les femmes

sortent, füt-ce meme au marche, elles sont en grande
toilelle, et il nous est arrive de rencontrer des dames

tres-elegantes, en rohe de soie möme, porlant un
panier de boucherie plein de pommes de terre. Mais si

elles vont au marche en grande loilelte, elles ont du

moins le merite d'y aller elles-memes, et celui plus

grand encore de veilleravec le plus grand soin au de-

parlement du menage. En effet, et nous 1'al'firmons

sans crainte d'etre contredits, les meilleures menage-
res de la Suisse francaise sont dans les montagnes de

Neuchälel, oü l'on voit regner partout l'ordre et une

proprete qui va jusqu'au scrupule. Une de leurs petites
vanites, c'est de pouvoir etaler de belles lessives et des
douzaines irreprochables. Elles ne regrettent pas beaueoup

un mouchoir perdu, parce que c'est un mouchoir,
mais parce qu'il depareille une douzaine.

Mais notre notice ne devant pas aller jusqu'aux
petites malices et aux indiscretions, nous nous hätons
de poser la plume, en avertissant nos lecleurs qui visi-
teront Ie tir föderal que nous leur laissons beaueoup
d'imprevu, et qu'ils pourront faire encore une ample
moisson d'observations et d'impressions Nous termi-
nons en les engageant vivement ä visiter une ville 1

aussi originale, et oü les attend la plus cordiale reeep-
tion. L. Favrat.

«aa»98<ir»

Sur l'utilite d'une banque de commerce
dans le canton de Vaud.

Depuis quelque temps, il est queslion de fonder ä
Lausanne une banque de commerce, et un projet de

Statuts est en ce moment ä l'elude. Ce n'est point que
l'on ail d'idee hostile ä la banque canlonale vaudoise,
ni qu'on veuille lui faire coneurrence. Le fait est
simplement que celle-ci, appropriee essentiellement ä la
majorile du peuple vaudois, c'esl-ä-dire aux eampa-
gnards, doit proceder lenlement, avec circonspection,
prendre ses süreles, avoir une multitude de formules
et de demarches peu en aecord avec les allures vives et
la marche rapide du commerce. Dans le canton de

Vaud, et surtout ä Lausanne, un Systeme ruineux de

credils force le negociant qui paie ses trailes ä trois
mois de dale d'atlendre souvent un an et plus que la

pralique le. paie. 11 en resulte que les maisons elran-
geres qui nous fournissent de marchandises nous font
des condilions plus onereuses et des pris moins avan-
tageux qu'aux negocianls d'autres cantons oü l'argent
circule mieux. A Zürich, oü regne une grande activite,

les affaires de banque sont reparties sur plusieurs
elablisscments. La maison Leu et Ce fait surlout les

preis ä long terme aux agriculteurs. La banque de

Zürich traite surtout avec ceux qui empruntent sur
garantie, sur lettres de rente, objels de prix, et pour
un terrae toujours fixe et court. La Lei'h-Cassa fait des

comptes courants et des comptes de credit avec les ne-

gociants. Le Credit-Anstalt aide specialement les spe-
culateurs et ceux qui font des entreprises ; il les aide,
s'associe avec eux, et fait, de plus, des Operations de

commerce pour son compte. Celle reparlition des

diverses branches de la banque n'a point lieu chez nous.
C'est donc ä creer.

II s'agirait donc de doter le canton de Vaud d'une

banque purement industrielle et commerciale. On a dit

que le commerce vaudois n'est pas assez important

pour alimenler un etablissement de ce genre ; cette

opinion est peu fondee ; nous avons des ressourees,
mais il faut les metlre en jeu. Nos paysans font de la
toile sur l'ancien metier ; cette toile, nous l'avons
souvent reconnue sur les marches elrangers oü on la vend
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comme toile de Hollande. Nos fines pailles pour cha-

peaux se vendent hors de la Suisse comme paille d'I-
talie. Nos tabacs, mieux cultives, donneraient lieu ä

un commerce important. Nos hois du Pays-d'Enhaut
sont une source de richesses peu exploitec jusqu'ici.
Nos vins auraient un joli ecoulernent si nous avions
dans la Suisse allemande des comploirs tenus par des

Vaudois, alimentes directement par nos vignerons ;

mais au lieu de cela, nos vins, acheles par des speeu-
Iateurs allemands, melangcs avec d'autres vins, sont
le plus souvent meconnaissables et perdent ainsi tout
credit. Les chocolats vaudois sont fort apprecies ä

Zürich oü ils font coneurrence ä la fabrique Sprungli
qui est pourtant cxcellente. Nos cotons teints, bleu ce

Lausanne, sont aussi tres-estimes. Nos fromages du

Pays-d'Enhaut sont du Gruyere qui va jusqu'au fond
de l'Autriche, en Russie, en Amerique : seulement on

nous les achete bon marche pour les revendre eher
dans les regions lointaines. Nous lirons des eaux de cc-
rises de Zug tandis que nous pourrions et devrions en

avoir des qualites et des quanlites süperieures et en

exporter. Nos laines pourraient donner de beaux bene-
fices si on soignait mieux les moutons, notre climat et

nos prairies valent bien ceux d'Angleterre. Nos bes-
tiaux sont un revenu important. La tannerie est un
article qui donnera toujours de beaux resultats si l'on
tanne bien. Lescuirsmaltannes surabondent au dchors.

La crealion d'une banque de commerce vaudoise est
donc une ceuvre serieuse, importante, une oeuvre qui
nous relancera dans le mouvement industriel europeen.
II serait vivement ädesirer que l'elaboration du projet
de Statuts recut des collaborateurs et qu'on püt une
fois presenter un travail un peu passable ä la Societe
commerciale et industrielle du canton de Vaud. Mais,

par dessus tout, il nous faut un code de commerce.
L'etablissement dont nous parlons aurait pour objet

toutes les affaires designees sous le nom d'operations et
commissions de banque, surtout dans leurs rapporls
avec le commerce et l'industrie, de meme que toutes
les affaires qui se rattachent ä ces Operations, et no-
tamment:

a) Faire des avances sur hypotheque de marchan-
dises ou autres garantics süffisantes, telles que
lingots, malieres d'or et d'argent, effets publics
et immeubles;

i b) Achat et vente de marchandises en commission;
c) Escompte de comptes de vente;
d) Escompte de change, endosscmenls; prets, de-

pöts et encaissements.

e) Fonder et exploiler pour son propre compte des

entreprises industrielles et autres; prendre un
inleret aupres de celles qui existent dejä ou qui
se creent, cooperer ä leur administralion, ou
s'en charger enlierement, intervenir dans la
fondation de nouvelles societes et se charger
de l'emission des actions et obligalions des dites

societes;

f) Fonder des annexes succursales, comptoirs,
commandites, agenecs, tant en Suisse qu'ä
l'etranger. J. Z.

Jia nouvelle loi ecelesiasti<iue.
La nouvelle loi ecclesiastique du canton de Vaud

est, de loutes celles qui se sont failes jusqu'ici, la plus
importante. De la maniere donl on la comprendra, de

celle dont on l'executera, dependent le bonheur des

individus, celui des familles, celui de la societe. Les

conseils de paroisse, investis d'une partie des devoirs,
des fonetions et de la responsabilite des pasteurs, ont
ä s'oecuper de tout cc qui peut favoriser les progres
de la piele et de la moralile dans la paroisse, et ä soi-

gner tout specialement les pauvres et les malades. Ce

n'est point une loi ordinaire, c'esl un engagement so-
lennel du peuple vaudois envers l'Etre supreme, et

ceux qui ne prendront pas serieusement ä coeur leurs
devoirs de conseillers de paroisse, manqueront ä Dieu

et ä l'Evangile. Teile est la nouvelle loi. S'abstenir de

paraitre aux. elections et de s'efforcer de nommer les

hommes les plus dignes, les plus probes, les plus reli-
gieux, les plus capables d'inspirer parmi nous le

sentiment chretien, c'esl faire acte de tiedeur envers Dieu

et envers l'Eglise qui est le propre corps du Christ.
Voilä ce que nos pasteurs de Lausanne ont profonde-
ment senti et vivement exprime ä leurs paroissiens

qu'ils avaient convoques ä une Conference publique
donnee dans le temple de Saint-Francois, ä Lausanne,
le 5 juillet 1863.

L'auditoire de cette Conference precedant le

moment oü le peuple vaudois sera appele ä une vie chre-
tienne plus active et nouvelle, etait peu nombreux.
M. Fahre en a ete frappe et en a fait la remarque du

haut dela chaire. L'orateur, bien qu'il eüt pris un texte,
a annonce qu'il renoncait ä la forme de sermon pour
prendre celle d'une conversation intime dans laquelle
il donnerait des renseignements, puis dans une
Improvisation pleine de feu, de talent, de conviction, il a passe

en revue les nouveaux elements dont se composera
l'Eglise.

Ensuite, M. le pasteur Audemars, la loi en mains, a

enumere les divers devoirs de ceux qui feront partie
du conseil de paroisse : « C'est un preche continuel de

leur part, a-t-il dit, comment reclamerez-vous du public

une conduite chrelienne, calme, digne, morale,
si vous et vos familles, par vos pensees, vos paroles,

vos actions, n'en donnez pas l'exemple? Et quel soin

ne doit pas apporlcr le public dans l'e choix des hommes

qu'on portera au conseil de paroisse pour cooperer ä

l'avancement du regne de Dieu » Enfin, est venu M. le

pasleur Chappuis. Voiei quelques-unes de ses paroles :

« Jusqu'ici vous avez ele calechumenes, maintenant

vous devencz membres actifs de l'Eglise, partieipant au

sacerdoce, vous aurez de nouveaux devoirs sacres et

serieux, devoirs que la force humaine ä eile seule ne
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